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PORTANT APPROBATION DU PREMIER PLAN QUADRIENNAL 
DE DEV3LOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL DE LA 

REPU131IQUE DU DAHOMEY 
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1'ASSE!IBLEE NATIONALE o. délibéré et adopté 

• 

LE PRESIDENT D:::C LA RBPU13LIC)UE promllgue lo. Loi dont la tene:1œ s1:: 1.:; 

ARTICLE 1er,- Le preBier plan quadri2nno.l ,c.èc J.(vcle;_p�oc::,:Lt ;'.e,.;,::. ··· 
mique et social de la République du DnhoIJey défini dans lG è.ocuncrë 
annexé à la présente loi est approuvé conne instrument d 1 oricmt.�.-

o tion de 1 1 expansion éconoDiquc et du progrès social et cormc c2.'r-2 
des programmes d'investisseraents à réaliser dans la période du 1er 
Janvier 1962 au 31 Décembre 1965, 

Ai1TICL� 2,- L'ensenble des moyens de financenent 
reparti entre les différants secteurs d'activité 
centc,(';e-s suivants : 

. Production 
(agriculture -industrie et Tourisne) 

Infrastructure 

Equipements administratifs et Sociaux 

disponibles serr. 
selon los pour-

= 50 % 

= 30 ,. 

= 20 % 

TOTAL • • • • . • • . • . • . 100 5'j 

Ces pourcentages sont impératifs et ne peuvent lltre moclific'.:J 
par voie réglementaire que dans la liraite de deux points en plus 
ou en moins des chiffres fixés ci-dessus, 

ARTICLE 3,- La présente loi sera exécutée comme Loi d'Etat,-

A.\\IPLIATIONS: PORTO_NOVO, le 31 DECI':r;Bfü1 1961 
P,R. 
S .. G.G. 
MINISTR,S 
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J.o.n.D. 

5 
4 

1 2 
10 
10 

5 
5 
5 
2 
6 
30 
l 

///? -� / 


